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A u  rournant de ''histoire.
Nous avons m i goiwernemenf national. U n y  a 

pas d etmnger qui puisse comprendre, ce que ces mots 
— ,si smiples soienl-ils — signifienł pour les Polonais.

II fant cwoir vecu pendant cent ans dam  le pire des 
sen: ag es, U faul cwoir su6i les pm gsw rangerśffu  fant 
cwoir souffert tou-s les malhears et ii faut avoir espere 
pendant plus de cent ans, malgre ąue le sort lui-meme 
paiaiłśait parfois dire « Finis Poloniae» — pour com
prendre ee qu’est un goiwernement national pour la 

*Pologne.
Les hauls dignilaires, c/ui des aujourd’hui assument 

la responsabiUte chi soit fu tur de la Pologne doivm t 
gotwerner dans un esprit d’equite, de fusm:e et d" 
consffience des decoirs qui leur incombent. Le peuple 
polonais ''ćomprench a la sifticiUon diff icile dans la- 
guelle se trouvenl les Tiegents et leur pretera l’appui 
et le concours donł ils aurom  besom.

A. ce moment historigue ou Ikiutorite supreme na
tional e echoit aux" mains polonaises — la nałion tout 
eniiere est unie dans la nieme pensee, celle de la re- 
consiifution de TEiat polonais' independant

Le Conseil de Regence polonais.
II est aujourd’hui hors de doute que la constitution du 

Conseil de Regence a Varsovie commencera une ere nou- 
ve!le de 1’essor polonais, une ere hautement importante. 
Apres 1’acfe solennel du ■£>• noyembre 1916 qui a pose la 
ąuestion polonaise en problemeHSnternational, la reprise 
du pouvoir de 1’Etat par les representants autorises de la 
uation polonaise constitue un chaugement fondam ental: 
le sort de la Pologne devra etre desormais confie aux mains 
polonaises et plus cette reprise du pouvoir sera promple 

^ergiąue, plus la solution du problemu polonais ćchap- 
ijf&tures actuelles de la guerre, 'au x  fluc- 

aux opposuions d’interets etran- 
aleur suprem e de 1’intromission 
e — ceci expliquerait aussi l’ac- 

feserve au Conseil de Regence et 
Lir avec lequel on l’a .acclam e^

L ’acte du 5 ‘noyembre 1916 qui annonco et garantit 1’Etat 
polonais independani doit fonner 1’idee fondamentaie et le 
principe politiąue de l ’a,ctivite du Conseil de Regence. Les 
cfecrets du 12 septembre 1917 constituent une conseąuence 
logiąue du manifeste de noyem bre; ils precisent nettement 
Lepoque de la realisation qui commence immediatement et 
designent la maniere dont elle sera effęctuee d’apres l,ę 
prcjet. du_Xonseii d Etat provisoire. Du moment que le 
trium virat: Archeveque Rakowski — Lubomirski — Os
trowski prend le pouvoir, la direction ot la responsabiiil,6 
pour la reconstitution de l’E tat polonais passenl aux mains 
des hommes d ’Etat polonais. Par consequent ccci laisse 
Te dianip libra' au ueveIoppeineTit* ullerieui de la iiouve]'uj' 
autorite da 1’Etat polonais. Le Conseil de Regence est choisi 
pour ftre  l’eKpi-e.ssi®ri ;et le support des aspiratio&s natio- 
nales d ^ l a  Pologne,,et il se presentera d e ran t 1’Eurojm 
comme son seul replresentant et executeur. D’autre part bien 
que l’execution du progratnme ,du 5 noyembre 1916';lui suit 
eonfieęijson caractelę ,ne se prele unllemeut a prejugcr des 
ultimes decisions du(Congres de paix universel, et d’autapt 
moins a retrecir les droits e t les aspirations de la uation 
polonaise. Cette circonstance l’eleve aussi au-dessus des 
partis; comme incarnation e t support de la soiiverainete, le 
T iiunw irat doit, d ’apres la formule connuę,'| aujouvd’hui 
adoptee a Varsovie, «regner non gouvpmer».

Le pouvoir gouvernemental proprement (lit revienl au prś- 
sident. du Conseil des ministres qui composó la fisi®’ du La- 
b in e te t  porte tant pour la lendance politique que pour le 
cours des affaires uue double responsabilite: devant le Cou- 
sail de Regence qui le nomme e t devant le conseil d ’Etat 
qui doiL etre cree et qui exercera uno sorte de con- 
trólb parlementaire. C’est dans le Conseil d ’Etat que l’op 
positiod pourra se conoentrer et s y •eKprimer pleinement. 
Rref, un regirae nom ial pourraletrd^letabli en Pologne ou ce- 
lui qui dśtiendra le pouvoir dirigeant de la politique en assu- 
mdra la responsabilite. Ainsi tous les elements irrespon- 
spbles et non autorises, surtout u! 1'eitranger, scront priyes 
par ayancji.de la possibilite de s’arroger des droits de rep.ee- 

'^entation et de se donner les allures d ’unem utorite de 1’Etat.

D’apreslme qu'on dit, l\rn  des premiers soins du Conseil 
de Re^ei^ee sera d ’obtenir des occupants une ammstie gś- 

merale e t ensuite de faire garantir la liberte necessaire de 
la presse et de 1’opinion publique. Par consequent, toute 
autorite usurpatric.e qui dans 1’interieur du pays organise 
des foyers de..conspirations ou essaye de creer ii 1’etranger 
des armees, des contre-gouveri\ements, des diplomaties elan 
destines, etc-., n ’aura plus de terrain  propice pour ses agis-
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sements. Une fois la liberte d ’opinion etablie, cettb oppo- 
sition ne pourra plus se servir d ’argiunents lfallaci-eux 
qu’elle represente une rnajorite empech.ęe de s ’exprimer 
librement sous la pression etrangere. Et e’est la.'.qu’apparalt 
toute la portee internationale de la constitution du Conseil 
jde Regence d aplanit la voie 4£ 1’accord interieur et .ęelle 
de 1’unification exterieure (de la politiąue polonaise. Łorsque 
dernię^ement on adressa des Etats Unis un appel au p n j  
sident de la comnnssion polonaise a Petrograde, M. A. Led
nicki, afin qu’il constitue un comite exeeutif national po- 
lonais en Suisse pour y ^oncentrer la politique polonaise, 
M. Lednicki s ’dpposa tres nettem ent a 1’idee d’organiser hors 
du pays des organes dirigeants de 1'Etat. Le .Congres de- 
m ocratique polonais qui a tenu recemment sęs assises sous 
la presidence de M. Lednicki, s'est empresse d ’exprimer 
son hommage au Conseil de Regence comme a la supygme 
autorite nationaldj On peut affirmer que la repugnance 
envers toute pobtique dfeemigration se propage de plus en 
plus en Pofógne*bŁ d lf ie n i generale, mifts 11 lallait des con- 
ditions plus fayorables pour que l’existeńce d’une'institution 
f>olitiqae, jdirig-ea,nte fut possible sjot le sol national. De 
[nieme que Petrograde, ldOGalicie aussi s e s t  prb.tee a cette 
idee en liquiaant le supremelfeemite National et en leguaat 
au gouyernement de Varsovie les Legions et ses agenfes a 
1’etranger. .,.jG!esl aussi j.iSjfeiP pour le Club polonais de 
Yiąnne. A un moment donna*,,ce fut pour cette grpnde repre-

senta-tion polonaise parlem entaire une necessite de combler 
la lacune qni s’est formee apres le lentwuniettement de l’ac 
tivisme au Royaume de Pologne, apres la retraite du Conseil 
d ’Eiat et la  desagregation des Legions, d ’etre le porte-parole 
dp grands courants d ’idees nationales. La situation actuelle 
le decharge d’une grandę responsabilite et allege la taphc. 
du Club. polonais de Vienne; elle lui permet de determiner 
son attitude par egard a la m onarchie austro-hongroise du 
point de vue des rapports .parłementaires et des interets de la  
jiGaliciefftout en dem eurant cependant en communion intime 
avec toute la question polonaise et en contact etroit ayę,ę 
les autres fragments dę la nation.

Ainsi tont Fensembie de l’activite politique ■ nationale et 
son grand intbret public converge vers Yarsoyie^a l’heure 
ori les Regents y font une entree solennelle sous les por- 
tails du Ctiafeau Royal pour y .;śccueillir les hommages du 
jpeupiei^aę’est la que se concentrenb aujourd’hui toutes les 
decisions nationaleśl? car le Conseil de Regence n’assumera 
pas seuleńient la tache qnotidienne de la reconstitution et 
Vtb’-i Forganisation des forces et d e s ' oapacites soćiales: 11 
doit dans un avenir prochain prendie des resolutions su- 
prem es: la decision concernant 1'arnrśe ,'tiationale et ensui e 
la manifestation de la yolonte nationale qui 4eterminera 
definitiyement 1’attitude de la Pologne ■ par rapport .aux 
questions foudainenlales et historiqnes de la guerre ,_et de 
la paix.

Se jYtessage du Consei/ de Regence au peuple polonais

Polonais,

Apres avoir prełśiun serment solennel a la Cathedrale royale de St-Jean, no m  prenons, d’accord avec 
les deux Gręmds M onarąm s, le pouroir supreme du Royam.ię de Pologne.

w N ons ąvons jurę desant Dieu tout puissant et le peuple polonais d'ejcercer potrę potwoir pour le bien 
generał, pour raffermir la pnissance, Vindependanee-, .la gloire, pour' defendre la liberte, le bonhenr de la 
palrie polonaise, pour sam>egarder la paitt et la bonne entente entre lęsttiloyens du pays.

Par la prise du poiwoir, no as nous mettons a la lele du trava.il, ducfud depend en grandę mesure le 
sort aciuel si fu tur de notre pays. Nous ■uoulons concluir.e la nation vers V independance dl Etat en nous 
basapt sur les a d  es pitbHes par les monui ques des deigx puisscmces centrales aux jours memorables du 
5 novembre 1916 eł du 12~ sepleinbre 1917. Ges deux actes d une si haide porf.ee onvrent a la Pologne une 
voie qui, depuis 120 ans, lui eta.it barree. Nous nous piaęons spr cę terrain a$,ec tonie la loyaute, digne 
de la g iandeur et de la graińie du moment historigue, digne de la gloire du nom polonais. Nous devons 
fonder* un Etat polonais independant et puissant, aved un gounememenl fort, avec une Biele et avee mie 
armee propre. Nulre passe ci la place imporlante gui doit rerenir -a la Pologne dans la futurę confor- 
malion de V'Europę exigent un lei Etat Nous nous rendons campte gup la menie main Greatr\ce devra 
essuyer les largies, guerir les plaies, redresser les Unis, detoiinmr la faim  et la misere; causees 'pan la 
guerre.

Confiants dans 1'aide de Dieu, nous croyons en la force creatrice de notre peuple. Le peuple polo
nais dans les moments les plus difficiles de son histoire elonnait le monde par son couragej les Legions 
polonaises, gui oni combaltu heroiguement pour la cause polonaise, en sont le lemoignage vivant pendant 
cette guerre: il Velonnait aussi par sa capacdte de creer les elements d’Etat, qui devaient decider de lasan te  
eł du developpement de ta Nation.

. C’est grace a ses elements de Vepoque de la Constitution du 3 mai, d ceux da temps du Duche de 
Varsovie, et du Royaume de (Jongris, comme aussi d oeuip des nefastes anne.es suivantes, gue nous n ’avons 
pas merda durcmt les cent ans de notre esclavage la pitrełe de 1’dme nationale et gu’au moment achtel — 
oit 1’heure de la justice sonne — nous nous presentons desant le monde entier amnes du Jroif inebran- 
lable d notre existence independante.

C’est d cette force creatrice de la Nation tout entiere gue nous faisons appel en ce moment. Nous 
entrons dans la poie tracóe par nos ancetres en nous soiwenant de notre fidelite a 1’Eglise całholigue, de 
ni tolerance gui ful toujours propre a 1’esprit polonais* Puisse une grandę acłion commune de l'oeuvre 
de la reconstitution de lE ia t polonais s’elever de 1’idee democratigue, gui toujours plus profondej  
penetre dans la nation polonaise!

Ne craignons pas les difficultes de la lutte, sans laguelle une aussi grandę a:mvre 
ou plutót que la consctence de cette lutte redouble nos forces, afin gidelles suffisentk 
gue dans toute poitrine polonaise batte un desir chaiid, imperieax d’apporter uneg 
fortes de 1’edifice, national.

Soyons confiants, cuiirageur d'dme et de corps!
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Polonais,
•Nous vous 'appelons totis, śans distiriction d ’dge, d’etat et de religioti, aa  nom du bien de la patrie, a 

la perseve-rame et a la discipline, cl 1’appui actif du  tGónseU de ll-egenće, da G oureruem ent et du  Conseil 
d'E tai com m e predecesseur de la Diete. Toi, P euple polonais. atii, depw M des liecle.s\ caltioe notre sol
qui traraille duremenl dans les ■usinesO les ateliers 
la patrie bien-aimee!

I)ieu benif le travail comnmn polouais!

Varsovie. 27 octobre 1917.

L’intromsation du Conseil 
de hegence.

Le 2” octobre 1917.
Depuis le matiu da jour de Pintronisatioi) solennelle 

du Conseil de Regencp, la ville entiere etait pavoisóe 
et une foule immeiłge stationnait dans les m es avoisi- 
nant le Chateau, addam ant les hauts dignitaires et 
les representants du clerge qui se rendaient au Cha- 
teau. La gardę d’honneur dans la cour du Chateau 
etait tenuc par les soldats legionnaires polonais du 
regiment des lanciers et de 1’infanterie.

La ceremonie de 1’intronisation avait eu iieu dans 
la salle des Colonnes du Chateau >en presence des 
representants des Puissances Gentrales, des consuls 
■des Ętats neutres. comme 1’Espagne, la Hollande, la 
Suisse, le Danemark, la Perse, etc., des autorites 
d ’occupation et des delegatioiis de diverses corpora^ 
tions et institutions polonaises Apres la leclure 
des depeches ie  1’Empereur Guillaume et .de 
1’Empereur Charles par le generał von Besel-er et 
pq/r le comte Szeptycki, le generał von Beseler prononęa 
un discours ou il sa luait le Conseil de Regpnce et 
s ’exprima en ces ternres:
, «:<Votre instauration a ces haules fonclions-consuLue- 
un pas decisif en avant dans la voię <|:e la reconsti- 
tution de l’Etat Polonais. Puisse-t-il amenor avec lni 
la benediction di\ ineAsur votre patiie et la conduire 
vers son plein essor dans le de\ elopppment nahonal. 
Puisse-t-il atteindre le plein epanouisseipent de ses 
forces dans les relations (Auschłuss) avec les deux 
Puissances Oentrales, ainsi que le haut m arifesle du 
5 nocembre 1’annonęait dans 1’attente confiante de 
cette realisation .»

Le comte Szeptycki prii ensuite la parole, saluanl 
le Conseil au nom de 1’Empereur Charles.

Apres la rernise aux Regents de la charte, qui les 
investissait de leur pouvoir, retentit 1’hymne naiionai 
« Boże cos Polskę », joue par 1’orcheslre symphomque. 
Les Regents prirent place sur la tribuue qu? leur 
etait destinee ■et ki comte Ostrowski prit le premier 
la parole s ’adressant aux góneraux-gouverneurs en ces 
term es:

« C’est a'vous, Excellences et tres honores Messieurs 
les generaux-gouverneurs, comme ,aux representants 
des augustes Monarques Allies que le Conseil de Re- 
gence du Royaume de Pologne exprime son remer- 
ciement pour l’avoii investi de cette fonction. A par- 
tir du moment actuel, si hautem ent important, nous 
commencons a exeioer conformement aux articles 1 
et 6 des decrets du 12 septembre 1917 le supreme 
pouvoir de l’Etat du Royaume de Pologne et nous
preterons un serm ent solennel a la cathedrale royale
dc^ jt-Jean . Nous voulons conduire le peuple vers 
l ^ ^ ^ ^ r e n d a n c e  d ’Etat, nous basant sur les actes 

^ ^ ^ f o n a r q u e s  des deux Puissances Cen- 
■ K e f f lO i1’ ble = Lu 3 uovembr ,Q16

B u ? .
^  e principe av< c to u t ; la

f ' u t  ' - a l e u r  do > i

et les mines. nous t'appelons au laheur coninmn pour

ńlexandre Rakowski, 
Zdzisław Lubomirski,
Joseph Ostrowski

moment: historique, comme dc i 'honneur de la nation 
polonaise. Nous exprimons cette j^śolution ainsi que 
les sentiments de prolonde reconbaissanoe dans un 
message adresse aux deux Monarques qni sera .renus 
d'es aujourcPhui h cos Escellences. Nous cous r-e- 
mercions aussi, Messieurs, pour la part que vous avez 
prise a la realisation de cette oeuvre^ grfcerb laquelle 
la Pologne pourra se cotisacfer' a la mconstitutiob 
natiunale de son Etat. Pen&treś de Pimportance du 
jour que nous vivonfe‘et conscienls de la grandę respon- 
sabiiite devant la nation polonaise, nous remie,ttons 
nbt.re confiance en Rieu qu’il nous perm ettra de^suitTe 
dans cette nouvelle epoque de notre vie politique une 
voie sure et ferm e.»

Le seimient des Regents ótait conęu en ces ternies:
«Nous jurotis devant Dieu lout puissant et devant 

kr peuple polonais d’exercetr le pąm m t pour la bien 
generał, pour Vciffei iiji^einent de la pu-issance, de Viu- 
de-pendafice, de la gloire, dc la liberie et chi bonhenr 
de la patrie polonaise, pcnir le maintien de la pai.x et 
de la concorde enlre les cuoyens de potrę pays . »

Apres la prestation du serment., lecture fut donnee 
a 1’eglise St-Jea,n par Pabbe Ohelmicki du message des 
Regents au peuple. Epsuitc 1’orgpe enlonna 1’hynmo 
nalippal qui fut cbant.6 .par toute la foute^ assembleo 
acoc une profond-e emotiou. Apres la lin de 1’office 
les generaux-gouvrem eurs twec leur suitę et Lous les 
invites allemands et austro-bougrois se retirerent au 
Chateau de Belcedere, cependant quo les Regents 
se rendaient en cortege solennel au Chateau Royal 
pour y recevoir les liommages cle nombreuses depu- 
iations polonaises.

Le presidenl de la commissiou transiloire et vice- 
marecbal duftConseil d’Etat provisoire, le profes‘$eur 
Mikułowski-Pomorski, a pris le premier la parole et 
s ’ad.ressa en ces termes aux membres du Conseil 
de Regence:

« 125 ans ont dure nos luttes pour 1’independance. 
Les Polonais ont eu pendant ce temps des moments 
de grands espoirs et de grandes desillusions; le sang 
a coule et de noml)reux combattants perissaient dans 
la lulte pour l’existenee mdependante.

Cette independance nous ne l ’̂ vons pas conquise, 
inais chaque generaiion par ses efforts et par ges 
sacrifices donnait un temoiguage des aspirations non 
eteintes de la nation et du droit imprescriptible a 
la \ ie  comme unlte d ’Etat.

Aborder le travail de la reconstitution de la Pologne 
m dependante, malgrć le tumulte de guerre sevissant, 
malgre les formę,s ne definies que góneralement du fu 
tur organisme ,d’Etat, profiler de Lout Ce qui peut. rap- 
procher de l ’ideal brillant dans l’ame de tout Polonais 
— nous l ’avons reconnu comme un pas raisonnable, 
indiąue par un calcul politiąue sense.

Nos aspirations, connues pEirtout, par nos actes, 
Lendaient vers un but clairem ent de iin i: a la cróaliori 
dans les limites du possible de la. plus forte et 
de la plus grandę Pologne independante — avec 1’aidfe 
de ceux qui nous Pont pretde, d ’une Pologne a l ’exis- 
tence independante appuyee sur ses propres foiees.
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. . . .  Liberee par les armes etrangeres, une partie 
de notre patrie reęoit les droits reconrius k l ’existence 
mdependante et devient de nouveau un organisme 
d ’Etat.

. . . .  II y a dans notre peuple tant de forces *t* 
tan t de puissance.

. . . .  Chefs de la Nation, groupez antour de vous 
ceux qui comme descendants des spheres dirigeantes 
et privilegiees d ’autrefois — devraient se trouver au- 
jourd’hui en premiere place au service de la patrie; 
adressez-vous a ce peuple polonais, qui depuis le 
Lemps des P iast ConstituQ le veritable tróne national, 
faites conriaitre par des droits1 et un gourernem ent 
justes et sages, qu’en Pologne independante et dAj 
mocratique tout citoyen polonais ou tout habitant 
d’origine etrangere aura les memes droits, mais aussi 
les memes devo irs .»

Le prince Lubom irski rópondit par un discours, ou 
il exprimait les remerciements du Conseil de Regence 
et dit entre autres :

«Le Conseil de Regencie est issu des łuttes diffi- 
ciles du Conseil d’Etat prpvisoire; cela constitue un 
grand pas en  ąvant, un symbole tangible de l’Etat 
Polonais, qui se róleve de par la volonte des deux 
Monarques. Uńe heure grandiose sonne au cadran 
de 1’histoire e t nous ordonne de donner un temoignage 

J.clatant de notre force et de notre union interieure, 
de m anifestdr" que ilous formons un gouvernement 
fort rejetant lom de nous les querelles et les disputes 
qui sont, un element de decomposition. Nous allons 
lui assurer son  prestige a Petranger et une obeissance 
absolue, aiin de merifcer e t d ’etre dignes de prendrei 
place parmi les libres nations civilisees. Nous croyons 
fermement et inebranlablem ent que le sain instindt 
de conservation de la  nation manifestera sa forcte 
vit-ale et concentrera, tous les courants autour d ’une 
■$eule pensee politique. Je m ’adresse non seulement a 
mes compairiotes rot presents, mais je voudrais aussi 
que ma v.Oix penetre jusqu’aux absents disperses a 
Petranger. Puissent-ils retourner dans le paysi, puissent- 
ils multiplier les rangs des travailleurs, car la patrie 
les appelle tous dans une fratemite, cord iale.»

Au discours du prince (hubomirski avait repondu 
le bourgmestre de Varsovie,' M. Drzewiecki, par une 
alłocution ou il souhaitait la bioiwenue aa  Conseil 
de Regence en citant' les paroles du grand Skarga 
et rem it aux Regents selon 1’usage le pain et le sel. 
Ensuite prit la. parole; Varcheveque KakowsM

«Les paroles prophetiques de 1’abbe Skarga s ’adres- 
saient aux representants de toute la nation. Po lonais! 
Puisqu’aujourd’hui apres de longues annees d ’escla- 
vage, de division et d ’impuissance, vous obtenez a  
nouveau le souvieraiu pouvoir polonais et un  gou- 
vernem ent national — non par wos propres merites,, 
mais par les voies de la  providence —, rassemblez- 
vous, associez-Tous m utuellem ent! Etouffez Pesprit 
de desordre et d ’anarchie polonaise et puissent 1’unite 
et la discipline se rći eiiler en vous. Si vous ne mettez 
poidt a profit ce moment historique accorde par Dieu, 
si vous ne vous appuyez pas 1’un sur 1’autre, frere 
contrę frere e t epaule contrę epaule, si vous ne vous 
unissez pas, si vous: n ’allez pas vous memes rebatir 
la Pologne de vos propres mains, vos tetes, vqs 
cceurs e t votre sueur — alors vous attendrez en gam  
la grace et la compassion Ues etrangers.

Vous ne serez pas rassasies avec votre pain e t vous 
mourrez de faiin; vous ne serez pas couverts de vos 
vetements et,vous serez nus; wotre soleil ne luira pas 
pour vous, votre sol ne portera pas de fru;ts pour 
vous, vous allez m anger deo miettes de la table du 
Seigneur. Comme pasteui des ames et comme cbef

de Peglise e t de la  nation designe par Dieu, j ’appelle 
tous les Polonajisl a  la conicordei, a Punite- ieit a 1’amour 
reciproque, afin que nous n ’ayons tous qu’un seul 
cceur et qu’une seule ame. Car avec la misericorde de 
Dmu une Polog|ne dbre et independante ressuscite. 
Vive Yarsovie, v ire  la Pologne!»

Le soir du jour de 1’introiiisation solonnelle du Con
seil de Regence u'n banquet U eu lieu au Chateau; 
Royal. Le generał von Beseler^  qui etait assis entre 
l ’archeyeque Rakowski et le prince Lubomirski, ayant 
pour vis-a-vis le comte Szeptycki entre M. Ostrowski 
et l’eyeque Zdzitowiecki, y pronoRęa ,l<e» discours sui 
v a n t:

«M essieurs! C’est un jour fsolesnnel et hautem ent 
im portant pour tout le pays polonais que celui ou 
pour la premiere fois il nous^Jgnoit Phonneur de pou- 
voir saluer parmi nous les mdmbres du Conseil de 
Regence investis aujourd’hui de leur haute dignite. 
C’est un fąit hauternent signifidatif; la nouvelle con- 
formation de 1’Etat Polonais annoncee par 1’auguste 
manifeste du 5 ‘jiiovembre 1916 revet des ce jour ude 
formę precise. Au m.dieu du dechainement d-e la 
plus effroyable des guerres de tous temps un norwel 
edifice d’Etat s ’erige, souve,nt contesle, soucent dis- 
pute; un Etat qui dans la  futurę Conformation de 
Pm istence desEtats";dt des peuples d’Europe aura une 
place hautem ent importante. II ne s ’agit ici de rien de 
moins que de la  'Oontroverse entre la '-ci\ llisation 
occidentale et la 3givilisation orientale a laquelle a 
cóte des Polonais d’autres peuples aussi partioipent, 
des peuples que les yictoikes des Pays Centraux tant 
libere de 1’oppression russe.

A vous, tres honores Messieurs, incombe une tache 
comme il en est rai’ement edhue aux hommes d ’Etat 
une pareille qui 1’egalat en  grdiideur et en beaute. 
A t o u s  de recomraitre de quelle maniere qui soit la 
plus conformjei a !sa destinee politiquó puisse s ’effectuer 
1’acces du Royaum e de Pologne dans la societe des 
Etats de 1’Europe centrale. Mais plus belle encore et 
plus grandę est yotre tach|e,!Pqui eonsiste a conduire 
votre peuple refreine pendant plus d’un siecle dans 
son dćveloppement naturel vers une nouYelle óclosidn 
nationale, -cmlisat] ice et •ecK)nomique. Les Puissances 
Centrales souhaitent la' bienvenue au nouvel Etat Po
lonais rappelć' a la vie a leurs 'CóteS pour un oommun 
labeur poJitique #t cirilisateur, -eie?t Etat que les hauts 
faits de leurs arm ćes u ’ont pas peu contribue- a faire 
renaitre et sur leqnel elles appellent la benediction 
divine. Que Dieu vous donnd, a vous les hauts mem- 
bres du Conseil de Regence, la forcte d’exercer votre 
haute fonction pour le bien de votre peuple et de la 
p a trie .»

Le generał yon Beseler terrmna son discours en 
acclamant la Pologne, et la musique entonna 1’hymne 
polonais.
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